
 

 

   

 



 

 

   

 
 
POURQUOI CE RAPPORT ? 
 
Les déchets biodégradables constituent une fraction importante (entre 1/3 et ½) et 
relativement homogène de la poubelle ménagère européenne. Leurs caractéristiques les 
rendent problématiques dans les décharges, où ils génèrent méthane et lyxiviats. De sorte 
qu’une directive européenne requiert aujourd’hui que chaque état membre réduise 
drastiquement les quantités de déchets biodégradables mises en décharge : jusqu’à –65% 
en poids à l’horizon 2016 des quantités générées en 1995. 
 
Mais les déchets biodégradables sont aussi une source importante de matière organique, ce 
composant qui est au cœur de la vie et dont nos sols européens manquent souvent 
cruellement aujourd’hui. 
 
Que faire de ces déchets, comment les collecter et les traiter ? Les réponses sont variées, 
car elles dépendent des caractéristiques du gisement, du caractère rural ou urbain de 
l’habitat, des possibilités de gérer ou pas les déchets de cuisine ou de jardin ensemble avec 
d’autres flux… Les expériences de villes et régions présentées dans ce rapport mettent en 
valeur l’initiative locale et témoignent de ce qu’il est possible de gérer durablement les 
déchets biodégradables pour peu que cette gestion réponde à certaines exigences de 
qualité et de transparence. 
 
 
 
STRUCTURE ET CONTENU 
 
De l’information réglementaire, économique et technique ayant bénéficié des contributions 
de nombreux experts dans le cadre de plusieurs réunions organisées à cette fin par l’ACR+, 
est présentée autour de 8 questions qui forment les 8 chapitres du document : 

1. Pourquoi se préoccuper de la gestion de la fraction biodégradable des déchets 
ménagers ? 

2. En quoi consiste cette fraction ? 
3. Quelles sont les principales options de traitement biologique des déchets 

biodégradables ? 
4. Comment passer d’une logique de gestion d’un déchet à celle de fabrication d’un 

produit ? 
5. Quelles options de collecte et de gestion ? 
6. Pourquoi encourager le compostage décentralisé ? 
7. Quels sont les coûts de la gestion des déchets biodégradables ? 
8. Quels peuvent être les instruments d’une stratégie intégrée de gestion des déchets 

biodégradables à l’échelle locale ? 
 
 
 



 

 

   

 
 

 
Le contenu est articulé autour de 4 niveaux de textes : 

- le texte principal 
- un texte résumé en marge 
- des cas pratiques mis en évidence 
- des références bibliographiques « pour aller plus loin ». 

De nombreux graphes, tableaux et photos viennent par ailleurs illustrer ce contenu. 
 

 



 

 

   

 
AMBITION ET INTERET DU DOCUMENT 
 
Le rapport « Gestion des déchets ménagers biodégradables : que lles perspectives 
pour les autorités locales européennes ? »  cherche à : 
 

- alimenter la réflexion, en formulant quelques-unes des questions que se posent (ou 
devraient se poser) les autorités locales et régionales en Europe au sujet de la 
gestion des déchets ménagers biodégradables 

- apporter des éléments de réponse en mettant autant que possible à l’honneur les 
attitudes positives et imaginatives de villes et régions européennes 

- renforcer les connaissances et les compétences des acteurs locaux. 
 
 
 
 
COMMANDER LE DOCUMENT 
 
« Gestion des déchets ménagers biodégradables : que lles perspectives pour les 
autorités locales européennes »  est disponible en 3 versions de langue (Anglais, Français, 
Espagnol) au format électronique. 
Il est gratuit pour les membres de l’ACR+. Pour les non-membres de l’association, il peut 
être commandé auprès du secrétariat de l’ACR+ au prix de 60,- euros 
Pour tous compléments d’information : Caroline Saintmard - csa@acrplus.org 
 
 
 
 
 
 
 
L’Association des Cités et Régions pour le Recyclage et la gestion durable des 
ressources (ACR+)  est un réseau d’environ 80 membres, pour la plupart autorités locales et 
régionales ayant pour objectif commun de promouvoir une gestion durable des ressources et 
des déchets, en encourageant la prévention à la source, la réutilisation, le recyclage et la 
valorisation sous toutes ses formes.  
 
L’Association est ouverte aux décideurs politiques et responsables techniques qui désirent 
partager leur expertise et jouer un rôle proactif dans le développement des politiques et des 
techniques de gestion des déchets municipaux.  
 
L’ACR+ est aussi un partenaire potentiel pour tous les acteurs concernés par les déchets, 
l’éco-consommation, la dématérialisation, etc.  
 
 
ACR+ 
Association des Cités et Régions pour le Recyclage et la gestion durable des Ressources 
Gulledelle 100 
1200 Bruxelles 
+32 2 775 77 01acrplus@acrplus.org 
http://www.acrplus.org 
 

 


